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45 - GROUPEMENT D'INTÉRÊT PUBLIC NORMANDIE IMPRESSIONNISTE
CONVENTION CONSTITUTIVE CONSOLIDÉE

AVENANT 5

Normandie  Impressionniste  est  un  festival  artistique  normand  initié  en  2010.  Il  a  pour  ambition  de
mobiliser  l’ensemble  des  acteurs  culturels,  touristiques  et  économiques  de  la  Normandie  autour  de
l’Impressionnisme, dont ce territoire est, avec l’Île-de-France, un creuset historique. Loin de se cantonner
à l’art de la seconde moitié du XIXe siècle, le festival Normandie Impressionniste accorde une large place
à l’art contemporain, invitant les artistes et le public à actualiser leur rapport à l’Impressionnisme, qui
opéra une révolution artistique faisant encore écho aujourd’hui. 

Le  festival  propose  une  programmation  centrée  autour  de  grandes  expositions  d’art  et  jalonnée  de
moments  phares  mettant  en avant  d’autres  disciplines  artistiques  :  danse,  musique,  théâtre,  opéra,
cinéma, cirque… La programmation se déploie sur plusieurs mois et sur les cinq départements normands.
Grâce à la mobilisation des collectivités locales, à la diversité des projets et à la qualité des expositions, le
festival est un succès culturel, touristique et médiatique, et rassemble à chaque édition plus d’un million
de visiteurs.

La 5e édition du festival aura lieu en 2024, autour du thème de l’esprit d’invention. La réinvention du
rapport  de  l’homme  à  la  nature,  au  paysage  et  à  la  représentation  du  réel  sera  au  cœur  des
manifestations  proposées.  La  sobriété  écologique  ainsi  que  les  droits  culturels  feront  l’objet  d’une
attention  particulière.  La  Ville  de  Cherbourg-en-Cotentin  travaille  actuellement  à  l’élaboration  d’une
proposition d’art contemporain dans le cadre de cette 5e édition.

Le festival est organisé par un Groupement d’Intérêt Public (GIP) nommé Normandie Impressionniste. Il
initie, fédère et coordonne des propositions artistiques, culturelles, touristiques ou éducatives, apporte
son concours financier aux projets retenus et contribue à leur diffusion nationale et internationale. Le GIP
se  compose  d’un  collège  de  membres  fondateurs  (Région  Normandie,  Métropole  Rouen  Normandie,
Département  de  l’Eure,  Département  de  Seine-Maritime,  Communauté  urbaine  Caen  La  Mer  et
Communauté urbaine Le Havre Seine Métropole) et d’un collège de 18 membres adhérents. 

Par délibération n°2011/281 du 15 décembre 2011, la commune de Cherbourg-en-Cotentin a adhéré à ce
Groupement d’Intérêt Public ; à ce titre, elle est représentée au sein du collège des membres adhérents et
elle verse une contribution de 5 000 € à chaque édition du festival. Le montant total des contributions de
l’ensemble des membres fondateurs et des membres adhérents s’élève à 4 503 500 € pour l’édition 2024
du festival.

Les membres du GIP, réunis en assemblée générale extraordinaire le 21 juin 2022, ont adopté un avenant
n° 4 à la convention constitutive du GIP pour fixer les règles de détermination des droits statuaires et les
contributions  aux  charges  du  groupement  pour  l’édition  2024  du  festival.  L’arrêté  préfectoral
d’approbation de la convention constitutive modifiée par l’avenant n°4, daté du 2 mai 2023, a été assorti
de prescriptions de mise en conformité avec les dispositions législatives et réglementaires applicables au
GIP, concernant notamment la procédure de modification des membres adhérents, la mise à disposition
d’agents publics et la direction du GIP. L’assemblée générale extraordinaire du GIP du 19 juin 2023 a
adopté un avenant n°5 à la convention constitutive du GIP, pour la mise en œuvre des prescriptions.

Considérant la nécessité d’une mise en conformité,



Le conseil municipal est invité à :

• approuver les termes de l’avenant n° 5 à la  convention constitutive du Groupement d’Intérêt
Public  Normandie  Impressionniste,  étant  précisé  que  cette  convention  consolidée  abroge  la
version précédente,

• renouveler l’autorisation de versement de la contribution d’adhésion à chaque édition, payable
sur deux exercices budgétaires.

Vu l’avis favorable de la commission n°4 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 22h29 Nombre de votants : 54
Pour : 53 Contre : 0 Abstention : 1

Catherine GENTILE
NPPV : 0

Le  Président de Séance, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVE Sylvie LAINÉ
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